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COMMISSION TRIPARTITE TRAVAIL SOCIAL

Procès- verbal du jeudi, 17 novembre 2005  de 9h00-15h00

à Delémont, au siège général de la HES-SO

Présent-e-s
:
V. Granges (HEF-TS) - présidente 



M.-A. Berclaz (HES-SO, matin), G. Guélat (INSOS), C. Butscher (CFC) ;



Ch. Guinard Dumas (AvenirSocial) ; Marlène Flury (remplacement 


ARDIPE) ; M.-C. Kluker (FAS’e) ; D. Reichenbach (FASL) ;  


H. Louvrier (Comm. des professionnels, Plateforme ASC) ; 



P. Richard-De Paolis, C. della Croce, E. Paulus, R. Frund (éésp) ; 


B. Lévy (HEVs) ; M. Fratianni (ies) ; 
Excusé-e-s
:
A. Berger (ARDIPE) ; B. Martinelli (AvenirSocial) ; O. Grand (ARMASP) ; 
                            D. Sudan, J.-L. Korpes, M. Jecker-Parvex (HEF-TS) ; C.-L. Mégard, 
                            J. Libois, B. Gmür (ies) ; I. Loup, J. Coquoz (éésp) ; 
Procès-verbal
:
B. Lévy, Ch. Guinard Dumas
Prochaines séances
jeudi, 30 mars 2006 ; mardi, 6 juin 2006 ; jeudi, 16 novembre 2006
de 09h00 à 12h30 au Foyer du Servan, à Lausanne
Ordre du jour : 

1ère partie - Rencontre avec M. M.-A. Berclaz

2ème partie – Séance Commission Tripartite

1. Adoption du PV du 09 juin 2004
2. Représentation à la Commission Tripartite

3. Divers
4. Mandat OFFT « Modèles de références pour un corpus de professions de la Santé et du Travail Social »
5. Plan d’Etudes Cadre – PEC bachelor 06

6. Rôles et fonctions de la Commission Tripartite

7. Prochaine séance
1ère partie – Rencontre avec M. M.-A. Berclaz, matin
· Présentation Powerpoint de M. Berclaz

· Eléments importants dans les grandes lignes :

Dès 2008 : Domaines Santé Social Art (SSA) financement par la Confédération…    
à trouver 50 millions (les cantons romands vont payer moins).
HES-SO : 12’000 étudiant-e-s dont 1800 étudiant-e-s dans les filières du Travail Social.
Réorganisation de la structure interne (gouvernance) HES-SO dès janvier 2006 :
- Le Comité Directeur (CODIR) réunira les 5 directions régionales sous la présidence de 

  M. M.-A. Berclaz.
- Deux vice-présidents seront engagés en lien avec le Conseil de l’enseignement 
  (M. M. Kasser) et le Conseil de recherche (?).
- Domaine Travail Social (TS) : 1 responsable à plein temps (nommé le 9 décembre), 
  Remarque : Joseph Coquoz a été nommé en décembre 2005.
  Conseil du  Domaine TS : réunira  les 4 responsables locaux de filières des 4 sites 
  (responsable romand de filière encore à définir) et les 4 directions, présidés par le 
   responsable du Domaine. 
   Autonomie relative des sites.

- Les réseaux de compétences sont associés au Conseil des domaines.

- Conseil consultatif du COSTRA est le lieu où les milieux professionnels seront     

   représentés ?

- Réseau Emploi Formation (REF) : en lien avec les responsables des domaines, lieu 
  d’échange également avec les milieux professionnels.
- Recherche - souhait d’encourager les recherches impliquant les partenaires extérieurs 
  (mission de recherches appliquées).

- Les Commissions des études au sein des sites doivent perdurer.

Formation Pratique

8-9 millions ont été dégagés pour la rémunération de l’encadrement et la formation PF       HES-S2, toutefois le financement devrait s’élever à 24 millions (estimation).
Actuellement 50% du taux d’encadrement est rémunéré (décision du Comité stratégique - COSTRA).
Evaluation du taux d’encadrement doit être réalisée d’ici fin 2006, sous la direction de Mme M. Clerc (groupe des répondants FP HES-S2, anciennement Commission FP        HES-S2).

Coût de formation d’un-e étudiant-e s’élève actuellement à frs 22'000.- 

Une piste discutée : Augmentation à frs 29000.-, ce qui pourrait de facto intégrer le coût de la formation pratique (?).
Financement du Fonds de formation pratique HES-S2/SO - seul le canton de Vaud applique la Convention intercantonale qu’il a signée. Qui décide de la répartition du financement dans les institutions ? 

Remarque : dans un système actuellement de non décision politique ou les membres du COSTRA sont régulièrement en procédure électorale.
Expérience professionnelle de qualité (année de pratique préalable) ne fait pas partie du financement du Fonds de FP HES-S2, car les personnes la réalisant sont candidates à la formation HES et non immatriculées « étudiant-e-s ».

Ce qui signifie… pas de financement pour le PF intervenant à ce stade.

Il y a lieu que la CoPraFor rencontre M. Coquoz pour trouver une solution à cette question de défraiement de cette prestation. Pas de solution actuellement. Quelles  sont exigences de la HES pour les PF qui assurent ce suivi ?
Décisions

	Proposer une rencontre avec la CoPraFor à JCO
	VGR

	Organisation d’une rencontre 
	VGR, CDU


Remarque : une rencontre avec des membres de la CoPraFor, JCO et VGR a eu lieu le 23.02.06.
Post-grade 

Le post-grade est financé jusqu’à fin 2006. Suite = ?? La HES-SO a mandaté un groupe de travail pour évaluer la situation des offres de formations continues et de Cours post-grade (CPG).
Nombre élevé d’étudiant-e-s HES en travail social 
Du chômage pour les étudiant-e-s HES ? Il y a lieu effectivement de mener une enquête afin de mieux cerner cette problématique. Y- a-t’il ou non risque ? Quel est le taux d’employabilité ? Besoins des milieux professionnels ?
Les avis divergent… pour certains grands risques, pour d’autres une rumeur…

Décisions

	Elaborer un projet pour mener une enquête « Besoins de futurs professionnels dans les milieux du travail social ».
	Bureau, JCO

	Solliciter les sites et la HES-SO pour trouver les ressources nécessaires à l’enquête.
	VGR, JCO


2ème partie – Séance de la Commission tripartite, après-midi
1.  PV 09.06.05 - rectifications et compléments d’informations

- Représentation à la Commission Tripartite : sera repris sous point 2

Représentant REF pour le Mandat OFFT « Modèles de références pour un corpus de professions de la Santé et du Travail Social » : V. Granges suit, pas eu de rencontre

Présence d’un-e membre de l’OrTra dans la Commission Tripartite ? La question est à reprendre.
Formation HES : rectification des propos de M. Guélat : a « tendance à mourir… »

- Enquête Commission Tripartite : cf. décision ci-dessus.
- Direction HEVs, domaine santé-social 
M. Flury a quitté ses fonctions à la HEVs(2), Mme Anne Jacquier Delaloye le remplace à la direction du domaine santé-social depuis le 01.11.05.

2. Représentation à la Commission Tripartite 

· Employeurs AS 

Services sociaux publics approchés par M. Paulus. La Conférence des directeurs/directrices Service social déléguera : M. Pierre-Yves Troutot (adjoint Office de la Jeunesse-GE). L’Action sociale vaudoise : nommera une personne (directeur ou adjoint). 

Remarque : M. Claude Bourgeaud est délégué de l’Action sociale VD. 
Ces personnes seront en principe présentes à la prochaine séance de la Commission Tripartite.
· AvenirSocial

est représenté par Christine Guinard Dumas. Représentation AvenirSocial au bureau ? voir avec Bertrand Martinelli ses disponibilités, sinon Christine Guinard Dumas assurera cette délégation.

· Sites de formation 

Le domaine TS a décidé la représentation suivante :

- Direction de sites : une représentation tournante des directrices et directeurs, selon l’ordre 
  du jour

- Les 4 responsables locaux de la filière Travail Social : M. Eric Paulus (éésp), M. B. Lévy 
  (HEVs), Mme J. Libois (ies), M. Jean-Louis Korpès (HEF-TS)

- Le responsable des domaines : décision 9 décembre = J. Coquoz
- 2 personnes du groupe de travail formation pratique Travail Social (GT FP TS) : 
  Mme M. Erba Ginggen (éésp), M. Ch. Boulé (HEVs) 
- Ouverture possible à d’autres personnes ou spécialistes suivant les dossiers traités…

- Mme V. Granges assure encore la Présidence de la Commission Tripartie en 2006

La filière animation socioculturelle rend attentif à son souhait d’avoir une place à la Commission Tripartite… ou d’être invitée suivant les sujets abordés à l’ordre du jour.

Décisions
	Transmettre aux deux nouvelles personnes (M. J.-Y. Troutot et                        

M. C. Bourgeaud) les prochaines dates de séance.
	EPA

	Faire parvenir les coordonnées des personnes à VGR dès que possible.
	EPA

	Transmettre à Mme M. Erba Ginggen et M. C. Boulé les prochaines dates de séance.
	VGR

	Représentation AvenirSocial au Bureau : voir avec M. B. Martinelli et 

Ch. Dumas.
	VGR


· Nouveaux membres

V. Granges s’excuse de n’avoir présenté plus rapidement les personnes qui rejoignent la Commission Tripartite. Elle leur souhaite la cordiale bienvenue au nom de tous :

M. Henri Louvrier, délégué  Plateforme romande animation socioculturelle, représentant de la Commission des professionnels (employés) ;
M. David Reichenbach : délégué FASL-Lausanne, secrétaire général adjoint à la FASL-Lausanne (employeur)

Mme Marlène Flury, qui remplace Mme Annelyse Berger (ARDIPE) pour cette séance (voir év. d’autres).

3. Information diverses

- Forums Formation Pratique dans les différentes régions

La Commission FP HES-S2, sous la présidence de Mme Clerc, organise dès novembre 2005 des rencontres régionales avec les partenaires (signataires de la Convention FP HES-S2). But : faire un point de situation sur la mise en place du dispositif de FP HES-S2/SO, aborder les perspectives futures. Infos et inscriptions sous : www.hes-so.ch

- Conventions sur la FP HES-S2, domaine TS
Des rencontres régionales organisées par le domaine TS, avec la présence de Mme Clerc, seront prévues en février 2006 (décision séance GT FP TS
 et Mme Clerc, M. Rageth du 02.12.2005). But : approcher les milieux professionnels n’ayant pas signé les Conventions (dont les institutions accueillant des étudiant-e-s en emploi), afin de trouver des solutions. Les sites ont souhaité prendre les contacts de manière directe avec les milieux professionnels, alors que ce niveau de contractualisation est du ressort du Président de la HES-SO, M. M.-A. Berclaz. 

Filière Animation socioculturelle : Problème avec les institutions qui ont signé la Convention, et où l’expérience en formation ne se déroule pas bien. Problème pour la suite de la gestion de la situation. Quelles sont les conditions de résiliation des Conventions ? Ces questions  doivent être traitées au sein de la Commission formation pratique HES-SO.
Remarque : Mme Clerc a précisé, en séance GT FP TS,  que « l’Accord sur l’organisation de la formation pratique HES-SO » signé par l’institution qui accueille le(s) étudiant-e(s) et le site de formation rend possible la gestion locale des conditions de réalisation de la formation pratique (reconnaissance, interruption temporaire de collaboration…).
- Admissions Promotion 05
	Filière de formation
	F
	D

	Animateurs/-trices socioculturels
	71
	2

	Educateurs/-trices sociaux
	274
	18

	Assistant-e-s sociaux
	117
	0

	Total étudiant-e-s
	482


4.  Mandat OFFT : « Modèles de références pour un corpus de professions de la Santé       

     et du Travail Social »
Pour rappel (cf. PV du 9 juin, point 8). Il est précisé que le souhait du groupe de pilotage, sous la direction de M. Xavier Realini (Chef de projet), est de partir de l’activité professionnelle concrète (emploi), d’expliciter les compétences mobilisées, les modèles de référence et de qualification discutés, voire pratiqués, dans les milieux professionnels.

3 séances ont eu lieu avec le groupe d’accompagnement de l’OFFT (OrTra, autres représentants des milieux prof.), la méthodologie utilisée et le panel des institutions à solliciter ont été finalisés.
Méthode de travail :
· workshops/ateliers d’expert-e-s professionnels dans toute la Suisse – but : explicitation des domaines d’activités professionnelles et « positionnement » lié au degré de responsabilité. Partenariat avec l’Université de Brême pour la partie workshop.
· Analyse de documents institutionnels. 

· « Concept métier » (Ontologos) qui sera élaboré à partir des données recensées et regroupées dans un logiciel. Partenariat avec l’Université de Savoie.

· Délai : en principe rapport en mai à l’attention de l’OFFT : question : Comment gérer l’ensemble des formations professionnelles (CFC à HES) ?

Echange :

Modèles de référence… Si l’idée de départ est de voir les différences et les ponts possibles entre les différents niveaux de formation n’y a-t-il pas le risque que certains niveaux « tombent » ?
Projet du groupe de pilotage : partir de la réalité professionnelle ; l’OFFT pourrait recevoir des données évaluant si tel ou tel niveau de formation est suffisant… ?
Comment se fera le recensement des terrains ? Deux représentantes des OrTra Suisse (Integras et Agogis) posent le panel travail social avec V. Granges (en phase de constitution), incluant les domaines allant de l’enfance à la personne âgée. Concrètement Champs professionnels concernés : Infirmiers/-ères et éducateurs/-trices sociaux (institutions enfance, éducation spécialisée, EMS de la CH alémanique, la CH romande, le Tessin).

Préoccupation de quelques membres de la Commission Tripartite qu’il n’y ait pas une allure trop politique et trop CH alémanique. La Commission Tripartite souhait de « droit de regard » à titre d’information (pas de droit décisionnel).
V. Granges soulève que par rapport à l’OFFT, c’est bien l’OrTra qui propose le panel en collaboration avec les membres du groupe de pilotage du mandat en charge des 2 domaines « visités ». Un des critères de travail pour l’élaboration du panel travail social est : 1/3 institutions CH romande et Tessin, 2/3 institutions en CH alémanique. V. Granges précise qu’il y aura en fait bien 3 ateliers d’expert-e-s professionnels en partie germanophone, 3 en partie francophone et 1 en partie italophone.
Il serait intéressant que la Commission Tripartite rencontre M. Xavier Realini. Il s’agira bien d’une séance d’information.

Décision

	Inviter M. X. Realini à la prochaine séance du 30 mars 2006.
	VGR


5.  Plan d’Etudes Cadre - PEC bachelor 06 

Information : la version finale sera présentée au sein des Commissions des études dans les sites de formation. 
Décision

	Présentation du PEC bachelor 06 à la prochaine séance du 30 mars 2006.
	VGR


Offres d’approfondissement InterSites (OASIS)
Interface milieux professionnels et sites : souhait de faire un groupe de travail au courant de 2006 afin de donner suite aux Forums consultatifs au sujet de la filière unique en Travail Social et la décision du COSTRA y relative (cf. rapport des Forums).
Rentrée académique 2006 – 07 
A la semaine 38 aura lieu dorénavant l’entrée académique (cf. calendrier universitaire). Souhait de la HES-SO de démarrer tout le monde en 2006. Le domaine Travail Social a évalué que l’entrée des formations bachelor et HES en septembre 2006 était une trop grande surcharge. Il a obtenu par le CODIR l’accord de pouvoir démarrer : 

· la formation bachelor en 2006 à la semaine 38

· les formations HES en cours à la semaine 43 pour l’année académique 2006-07 (sauf en Valais, décision de la direction HEVs).
6.  Rôles et Fonctions de la Commission Tripartite

Cf. proposition Bureau s’appuyant sur un document de Toni Cerrone (document obtenu par mail).
Questions ouvertes :

- Représentant-e-s à la Commission Tripartite ?

- Bureau : actuellement 2 délégués employeurs éducation sociale, 1 délégué AvenirSocial… 
  Employés ASC / AS ? Employeurs ASC / AS ? 
- Faut-il se donner une forme juridique ?

- La Commission pourrait être une association… ?
Echange :

Croissance et élargissement aux champs du travail social signifie qu’il faut trouver un modus vivendi. 
La Commission Tripartite a une position consultative vis-à-vis de la HES SO et décisionnelle pour sa propre organisation. En fait  la Commission est une commission informelle.

La forme juridique pourrait donner la légitimité, mais à revoir les avantages et inconvénients. La Commission Tripartite est un organe non décisionnel, mais de fait a un champ de compétences qu’il reste encore à définir (organe décisionnel dans son champ de compétences).

Ne pas limiter les représentations des milieux professionnels, en fonction des coordinations. Par contre, aller dans le sens d’une limitation des représentants des sites, étant donné qu’il est souhaité qu’il n’y ait pas un défilé de personnes mais une continuité parmi les membres de la Commission Tripartite.
M. C. Butscher pose la question de qui est concerné par la Commission Tripartite (formations HES ou l’ensemble des formations) ? Clarification à apporter… 

Mme Richard-De Paolis relève à ce sujet, qu’avant tout, la Commission Tripartite concerne le « partenariat avec HES ». Dans les échanges menés avec les employeurs, les préoccupations liées aux trois niveaux de formation sont bien présentes.                                         

Les sites de la HES, même si indirectement concernés, doivent avoir dans l’esprit cette réalité. A la Commission Tripartite sont traités dans les échanges les questions et  les positionnements des HES et de la HES-SO. Les champs professionnels concernés comprennent l’insertion professionnelle et l’enfance, d’où l’intérêt de leurs présences en séance.

De manière générale il est souligné que la Commission Tripartite porte un intérêt en soi : c’est un laboratoire d’idées, un lieu d’échanges (et de décisions par rapport à son organisation), un endroit où les éléments sont apportés et relayés dans les lieux décisionnels. Il est importance de maintenir cette dynamique, que la forme actuelle soit maintenue, à suivre…
Décisions
	Reprise du document « Rôles et fonctions… » proposés.

Réorganisation du texte (mission, buts, composition, organisation), être moins précis dans certaines formulations : ex. terme associations faîtières- plutôt proposer : organisations d’employeurs.
Représentation – proposition de formulation pour rédaction finale : Réunit entre 2 et 4 représentants des champs professionnels.
Situer la Commission Tripartite par rapport à la HES-SO (cf. Domaine TS).
	Bureau

	Faire une proposition pour la représentation au Bureau (milieux professionnels). 
	Bureau


7.  Prochaine rencontre
30 Mars 2006 de 09h00 à 12h30 au Foyer du Servan, à Lausanne

Ordre du jour proposé :
- Mandat OFFT « Modèles de référence… », présentation par M. X. Realini (information) et 

  échange
- PEC bachelor 06, présentation et échange
- …

V. Granges remercie tous les membres des sites de formation 
qui quittent l’assemblé ce jour, pour leur collaboration 

au sein de la Commission Tripartite durant ces dernières années. 

. 
� Groupe de travail du domaine Travail Social (GT FP TS) constitué depuis 2000 des responsables de la formation pratique des 4 sites de formation, sous la présidence de V. Granges
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